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ACCORD DE J? I B] -: NT 

ENTRE LA R UBLIOUE ., DE FI .c L NDE ET Li!, ROY1UJIB 

Le Gouvernement de la Re-publiq_ue de I!'inlande et le 

Gouvernem nt du Royaume de Yougosluvie, desireux de regler 

les paiements reciproques, sont oonvenus de oe qu1 suit: 

Article ' -ler. 

partir de l'entree en vigueur du present Aooord 

tous les payements relatits aux ma r ohandises comprises dans 

les eohanges oommeroiaux, direots ou 1nd1reots, entre la F1n

lande et la Yougoslavie et considerees, par les dispositions 

g~nåreles douan1eres du pays d'importation, comme etant origi

naires de l'autre pays contrectant, sont soumis aux disposi

tions du present Aooord. 

Les dispositions s'appliquent auss1 aux r~gUments des 

trais d~coulant des echanges oommerciaux entre les deux Pays, 

y compris les frais de transport, d'exped1t1on, portuairea, 

d'assuranoes, de transbordement, de transit et autres, commis

sions, provisions eto. 

Elles s'appliquent ~galement aux paiements de toute autre 

nature, qui ne sont pas dus au oommeroe de marohandises ent 

les deux Pays. Oependant, les transferts de oapitaux et les 

transferts analogues ne peuvent avoir lieu qu ' aveo • le 

ment de la suomen Pankki et la Banque Nationale de Yougoslav 

dans ohaaue oas speoial. 

Les merohandises finlandaises ou yougoslaves ui ont ete 

livr~es soit en transit å travers u.n pays tiers soit par 
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l'entremise d'un intermediaire dom1c111e dans un tel pays 
doivent egalement etre 

de oet 1 ooord. 

, 
payees conformåment aux d1sposit1ons 

Le present ooord ne peut s'appliquer aux marchandises 
qui seront aohetees en transit qu'aveo le consentement 4e 
la Suomen Pankki et de la Banque Nationale de Yougoslavie. 

Les paiements des arrierees et de toutes autres ore
anoes deJa echues entre les deux Pays devront åtre liquides 
selon les dispositions du present Aooord. 

Les 1nst1tuts oharges de l'exeoution du pr~sent Aooord 
sont: en Finlande la Suomen Pankki et en Yougoslavie la 
Banque Nationale de Yo~goslavie. 

Article 2. 

La contrevaleur de toute marohand1se d'origine tinlan-
daise 

ment 

1mportee 
et;_~ 

en~ 

en Yougoslavie devra ltre reglee par 

Banque Nationale de Yougoslavie. 

verse-

De meme, la contrevaleur de toute marohandise d'origine 
yougoslave importee en Finlande devra ~tre reglee par le 
versement en markkaa å la buomen Penkki. 

Artiole 3. 

Les sommes enoaissees par la suomen Pankki contormement 
a l'article 2 seront portE!es au oredit d'un oompte, non 
productif d'inter~ts, tenu en markkaa au nom de la Banque 
Nationale de rougoslavie. Les d1spon1bil1t4 de oe oompte 

<-t / ~;t,tt,\t<,. / Vt.. :, 4-n,,,,,t-e,! t.--tt.,{!4,,(.·H ~ J ~I. Ii .11: ot, 11• ~~ l·t.. t !• / ltu.f. ~ ( ~"' ~ '!f.t'e,,l<-seron t ut111s4es aux paiements en Finlande, prevus u or4dit , 
d'un compte, non produot1f d'interets, tenus en au 
nom de la Suomen Pankki. Les dispon1b111tes de oe oompte 
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seront ut111sees aux paiements an Yougoslavie, pr~vus å 

l'artiole ler. 

rtiole 4. 

Les produits d'or1g1ne yougoslave, pourront taire l'ob

jets de oompensations privees avec des ~ produits d'origine 

tinlondaise, å la oondition de l'obtention, dans ohaque oas 

particulier, d'une autorisation ·sp,oiale des autorites oompå

tentes des deux Pays. 

Les oompensations prtvåes dejå approuvees de part et 

d'autre, seront exeoutees d'apres moda11t~s oonvenues dens 

les oontrats respeotits. 

Artiole 5. 

La Suomen Pankki et la Banque Nationale de Yougoslavie 

s'avertiront reoiproqu rnent, au jour le jour, des . versements 

qui leur seront effeotuås au or~dit des oomptes v1s~s å 

l'artiole 3. Chaque avia d'enoaissement portera les 1Dentions 

neoessuires pour effeotuer les pa1ements oorrespondants aux 

ayant-c:.ro1t. 

Les paie ents seront effeotues dans l'ordre chronolog1que 

des versements, et dans la limite des dispon1b111tes des 

oomptes. 
Art1ole 6. 

Pour oe qui conoerne les versements des 1mportateurs 

des deux 
, 

peys, prevus å l'art1cle 3 du present ocord, la 

oonversion en markkaa et en dinars se tera d'aprås les 

r~gles suivantes: 
a) La Suomen Pankki et la Banque ationale e Yougoslav1e 

f1xeront d'un oommun aooord le cours du ohange entre le 

markka et le dinar. Ce oours sera appl1que pour la oonver

sion en markkaa des dettes libellees en dinars et respeo-

tivement pour la oonversion en dinars des dettes 11-
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' bellees en markkaa. 

b) Les dettes 11bellees en dev1ses autres que le markka 
ou le dinar seront eonverties en markkas en Finlande et en 

dinars en Yougoslavie 

le jour du versement 

respec:bivemcnt 

å Helsinki et 

Artiole 7. 

au oours ott1c1el, ootd 
ll;,,f.Arvf' - . a Bu9arest. 

Si, au m.oment ou la Suomen Pankki et la Banque Natio

nale de Yougoslavie ont oonvenu d'une mod1tioat1on du oours 

de oonversion entre le markka et le dinar, 11 existait un 

solde aur l'un des deux oomptes de oompensation, les verse

ments doivent oontinuer a dtre effeotu~s å l ' anoien oours sur 

l'autre oompte de olearing, jus u'a ce que le solde existant 
au moment de la mod1f1oat1on oonvenue soit epuise. 

Article 8 . 

Au oas ou, taute de d1spon1bil1t~s en markkas ou en di

nars, un solde consid~rable se produ1sait en taveur de la 

Finlande ou de la Yougoslavie, les deux Gouvernements s'en

tendront sur les mesures a adopter pour retablir l'equ111bre 

des paiements. 
Artiole 9 • 

Les avanoes pour achat de marohandises originaires de 

la Finlande ou de la Yougoslav1e destinees å atre importees 

en Yougoslavie, respectivement en Finlande, aeront r~gl4es se

lona les dispositions du pr6sent Aooord, a oondition que . 

oes avanoes se referent a des licenoes d'importation et d'ex

portation ddje. d~livrf:Ses par les a.utorites oompetentes, et 

qu'elles soient prevues dans le contrat d'aohet de la mar

ohandise et correapondent aux usages oommerciaux. 
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1.rticle 10. 

Dans leur qualite d'instituts oharge. de l'execution du 

pr~sent Acoord, la Suomen Pankki et la Ban~ue Nationale de 

Yougoslavte sont exemptes de toute responsabilites au sujet 

des dommo.ges eventuels que pourrait oauser son applioation. 

Artiole ll. 

Chaoun des deux Gouvernements prendra, en oe qui la 

oonoerne, les mesures neoessaires pour assurer le ronct1onne

ment regulier du systeme de reglement des creances, prevu 

par les dispositions du present Acoord. 

Artiole 12. 

La Suomeh Pankki et la Banque Nationale de Yougoslavie 

a'entendront sur les modalites techniques neoessaires s.u 

tonctionnement regulier de oet Aocord. 

Artiole 13. 

Si, a l'expiration du present coord, un solde subsistait 

d'un cote ou de l'autre, les importateur~ du pays oreanoier 

devront continuer å verser les montants dus selon les dispo-

sitions du present ooord, jusqu'å l'amortissement total des 

oreanoes oorrespondant å ce solde. 

Article 14. 

Le pr~sent Aooord entrera en vigueur le d~oembre 1940. 

Il pourra ~tre dt1nonoe en tout temps, moyennant un preavis 

de trois mois, :ma1s pas plus tdt que le 31 juin 1941. 

Fait en double å Belgrede le deoembre 1940. 
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